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Les professions libérales et l’alternance
Quelques éléments d’actualité et chiffres sur l’UNAPL et l’alternance 

Précision : On entend par alternance, 
· Le contrat d’apprentissage 

et 

· Le contrat de professionnalisation. 

Les professions libérales ont majoritairement recours au contrat de professionnalisation pour leurs salariés. 
(Seules la branche pharmacie et la branche vétérinaire pratiquent l’apprentissage pour former leurs salariés (auxiliaires vétérinaires, préparateurs en pharmacie). Les géomètres commencent également à l’utiliser).

Les contrats de professionnalisation sont financés par l’OPCA-PL et le système fonctionne très bien. 
En moyenne, 5000 à 7000 contrats de professionnalisation sont conclus chaque année dans le secteur des professions libérales. Même pendant la période de crise les entreprises libérales ont eu recours aux contrats de professionnalisation. 
Plus précisément, en 2010, au total 5 582 contrats de professionnalisation ont été conclus : (3 781 contrats pour les jeunes de moins de 26 ans, 1 679 contrats pour les plus de 26 ans et 122 contrats pour les plus de 45 ans).
Des études montrent que le contrat de professionnalisation assure aux salariés des professions libérales un taux d’insertion dans l’emploi très satisfaisant.

I - Les actions récentes de l’UNAPL pour promouvoir l’alternance et plus particulièrement les contrats de professionnalisation :

1) L’Accord signé entre l’UNAPL et l’Etat en novembre 2010 prévoit, tout particulièrement, la mise en place d’actions de promotion des contrats de professionnalisation au sein des TPE libérales. L’objectif étant d’augmenter de 15% le nombre de contrats de professionnalisation. 
Pour cela, les pistes qui seront développées dans les prochaines semaines avec l’appui de l’OPCA-PL sont les suivantes :

· Anticiper les besoins en recrutement des PL au niveau des territoires :

 grâce à l’outil prochainement en ligne sur le site de l’OPCAPL « je veux recruter » destiné aux employeurs et qui leur permettra de mieux identifier l’OPCAPL comme interlocuteur en la matière, grâce à une cartographie de l’offre de formation adaptée aux besoins des PL au niveau des territoires, grâce à la promotion en région du titre de Secrétaire Technique développé par l’UNAPL en 2008, grâce à des réunions d’information en région permettant aux  employeurs et aux jeunes de se rencontrer sur le modèle des « job dating », grâce à des campagnes de promotion du contrat de professionnalisation dans la presse...
2) Prochainement une Convention cadre nationale sera signée entre l’UNAPL et Pôle Emploi
Cette convention prévoit également un volet pour favoriser la promotion et faciliter l’accès aux contrats de professionnalisation pour les jeunes et les demandeurs d’emploi ainsi que leur embauche dans les entreprises :
Des campagnes de sensibilisation communes seront organisées, ainsi que des réunions d’information sur les territoires à destination des entreprises et des organismes de formation, le but étant de faciliter l’accès au contrat de professionnalisation des jeunes de moins de 26 ans et des demandeurs d’emploi, notamment des personnes les plus fragilisées …

II - C’est donc avec beaucoup d’intérêt et de satisfaction que l’UNAPL a accueilli la mise en place des nouveaux dispositifs d’aides visant à développer l’alternance. L’exonération de charges dont peuvent bénéficier depuis le 1er mars les entreprises de moins de 250 salariés qui engageraient un jeune de moins de 26 ans en contrat d’apprentissage ou de professionnalisation, constitue pour l’UNAPL une véritable mesure incitative et devrait contribuer à augmenter le nombre de contrats.

III - Par ailleurs, l’UNAPL étant également favorable, sous certaines conditions, au développement de l’apprentissage dans ses branches, c’est avec un vif intérêt qu’elle a récemment participé au lancement, par Nadine MORANO, du Club de l’Apprentissage, du réseau de l’apprentissage VIADEO et de la campagne de communication sur l’apprentissage.
Les professions libérales étant très attachées à l’alternance pour la formation de leurs salariés ; l’UNAPL et ses organisations membres se mobiliseront pour soutenir les actions qui seront menées par le ministère.
Chirine Mercier
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